


5.3. Scénario 3

Le scénario 3 privilégie la conservation patrimoniale. Il agit sur les éléments dont l’amélioration
thermique ou le changement n’impacte que peu la valeur patrimoniale du logement, à savoir
l’amélioration de l’étanchéité à l’air, l’isolation du plancher haut et du plancher bas. Puis, quand
un choix  entre deux actions s’imposent,  le  choix se porte sur les plus pérennes en termes
d’humidité.

Construction du bouquet d’actions

Élément ou
système Technique Action

Murs donnant
sur l’extérieur

A – Amélioration de
l’étanchéité à l’air, y
compris cloisons et
refends

1 – Reprises d’enduit ou plâtres dégradés, 
rejointoiement de moellons ou de briques, 
colmatage des trous et fissures en partie courante
et aux jonctions avec les autres éléments 
(planchers, passage de gaines)

Plancher bas B – Isolation en 
sous-face

2 – Ouate de cellulose en vrac et frein-vapeur, 
épaisseur 12 cm

Plancher haut B – Isolation du 
plancher du grenier

2 – Ouate de cellulose en vrac et frein-vapeur, 
épaisseur 28 cm

Fenêtres

A – Amélioration de
l’étanchéité à l’air et
maintien des volets 
existants

1 – Conservation et vérification des châssis, 
vérification du calfeutrement, réparation 
éventuelle

Porte
extérieure du

logement

A – Amélioration de
l’étanchéité à l’air

1 – Conservation et vérification des châssis, 
vérification du calfeutrement, réparation 
éventuelle

Ventilation B – VMC 1 – Simple-flux

Chauffage  et
ECS

B – Chaudière à 
condensation 1 – Réutilisation des émetteurs existants
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Illustration 13: Synthèse des actions pour le scénario 3



6. Analyse multi-critères quantitative
des bouquets d’actions par 
scénario

6.1. Scénario 1

Scénario 1
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Tableau d’analyse multi-critères qualitative des ac tions

Élément ou
système Technique Action
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Murs
donnant sur
l’extérieur

D – Isolation 
par l’intérieur, y
compris 
cloisons et 
refends

3 – Mousse minérale en bloc, épaisseur 
15 cm

Plancher
bas

B – Isolation en 
sous-face

2 – Ouate de cellulose en vrac et frein-
vapeur, épaisseur 12 cm

Plancher
haut

C – Isolation de 
la toiture par 
l’intérieur

3 – Fibre de bois en rouleau et en 
panneau et frein-vapeur, épaisseur 
24 cm

Fenêtres

D – 
Remplacement 
des fenêtres, 
maintien des 
volets existants

1 – Châssis en bois, double vitrage Uw =
1,3 W/m².K

a – avec petits-bois

Porte
extérieure

du
logement

D – 
Remplacement 
de la porte

1 – Châssis en bois, âme isolante, 
double vitrage Ud = 1,3 W/m².K

Ventilation B – VMC 1 – Simple-flux

Chauffage
et ECS

B – Chaudière à
condensation 1 – Réutilisation des émetteurs existants

RENOVATION ENERGETIQUE DU BATI ANCIEN : RENOVATION ENERGETIQUE DU TYPE III.02 69



Notation du critère «  gain énergétique  »  1  

SI étiquette < B

SI étiquette C
OU
SI étiquette D et 
objectif -38 % 
« Grenelle » 
atteint

SI étiquette D Si étiquette > D

Couleur attribuée 
dans les tableaux
multi-critères 
quantitatifs

Note sur le 
diagramme-radar

3 2 1 0

Pour le scénario 1, l’étiquette-énergie est de classe B , la note est donc de 3 (vert).

Notation du critère «  confort d’été  »  2  

SI n<50 SI 50<n<100 SI 100<n<150 SI n>150

Couleur attribuée 
dans les tableaux
multi-critères 
quantitatifs

Note sur le 
diagramme radar

3 2 1 0

Pour le scénario 1, le nombre d’heures pour lesquelles la température est inférieure à 27 °C est 
de 143, la note est donc de 1 (orange).

Notation du critère «  diminution de l’effet de paroi froide en hiver  »

SI la température 
de surface 
intérieure du mur 
vaut au moins 
18 °C

SI la température 
de surface 
intérieure du mur 
vaut au moins 
16 °C

SI la température 
de surface 
intérieure du mur 
vaut au moins 
12 °C ET 
amélioration de 
leur étanchéité à 
l’air

SI la température 
de surface 
intérieure du mur 
vaut au moins 
12 °C ET pas 
d’amélioration de 
leur étanchéité à 
l’air

Couleur attribuée 
dans les tableaux
multi-critères 
quantitatifs

Note sur le 
diagramme radar

3 2 1 0

1 Cf. annexes pour l’illustration de ces critères
2 Cf. annexes pour l’illustration de ces critères
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Pour le scénario 1, la température de surface intérieure des murs est au moins de 18 °C (murs 
isolés), la note est donc de 3 (vert).

Notation du critère «  absence de risques liés à l’humidité  »  3  

SI l’humidité 
relative est 
inférieure à 85 % 
ou la teneur en 
eau inférieure à 
20 % de masse 
pour tous les 
points 
d’observation

SI l’humidité 
relative est 
supérieure à 
85 % ou la teneur
en eau 
supérieure à 
20 % de masse 
pour au plus un 
point 
d’observation

SI l’humidité 
relative est 
supérieure à 
85 % ou la teneur
en eau 
supérieure à 
20 % de masse 
au plus 2 points 
d’observation

SI l’humidité 
relative est 
supérieure à 
85 % ou la teneur
en eau 
supérieure à 
20 % de masse 
pour au moins 3 
points 
d’observation

Couleur attribuée 
dans les tableaux
multi-critères 
quantitatifs

Note sur le 
diagramme radar

3 2 1 0

Pour le scénario 1, les quatre points d’observation voient leur humidité relative inférieure à 85 %
ou leur teneur en eau inférieure à 20 % en masse. La note est donc 3 (vert).

3 Cf. annexes pour l’illustration de ces critères
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Notation du critère «  patrimoine et architecture  »

Élément ou
système Technique Action

Notation

Valeur Pond. Not
e

Murs donnant
sur l’extérieur

D – Isolation par 
l’intérieur, y 
compris cloisons 
et refends

3 – Mousse minérale en bloc, 
épaisseur 15 cm

1

2 2

Plancher bas B – Isolation en 
sous-face

2 – Ouate de cellulose en vrac et
frein-vapeur, épaisseur 12 cm

2 1 2

Plancher haut
C – Isolation de la
toiture par 
l’intérieur

3 – Fibre de bois en rouleau et 
en panneau et frein-vapeur, 
épaisseur 24 cm

1
1 1

Fenêtres

D – 
Remplacement 
des fenêtres, 
maintien des 
volets existants

1 – Châssis en bois, double 
vitrage Uw = 1,3 W/m².K

a – avec petits-bois

1

2 2

Porte
extérieure du

logement

D – 
Remplacement de
la porte

1 – Châssis en bois, âme 
isolante, double vitrage Ud = 
1,3 W/m².K

1
2 2

Ventilation B – VMC 1 – Simple-flux 2 1 2

Chauffage  et
ECS

B – Chaudière à 
condensation

1 – Réutilisation des émetteurs 
existants

3 1 3

Total/30 14

Note moyenne/3 1,4*

*un arrondi au 1/10 de la note finale est effectué.
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Tableau de synthèse multi-critères quantitative du bouquet d’actions

Gain énergétique Confort d’été Diminution de
l’effet de paroi
froide en hiver

Absence de risques liés à
l’humidité

Patrimoine et architecture

Scénario 1 Niveau BBC rénovation atteint
74 kWhEP/m².an pour les 5 usages 
réglementaires

Malgré l’utilisation d’isolants
à forte inertie, confort d’été 
dégradé.

Nombre d’heures pour 
lesquelles la température 
intérieure est supérieure à 
27 °C : 143
Avant rénovation, ce 
nombre valait 84.

Ceci est dû à la fois :
– à l’isolation par 

l’intérieur, qui 
diminue l’inertie des
murs donnant sur 
l’extérieur.

– à l’isolation du 
plancher bas, qui 
limite l’accès à la 
fraîcheur de la 
cave.

– à l’aménagement 
du comble, qui dès 
lors, ne protège 
plus l’étage inférieur
des surchauffes 
estivales.

L’effet de paroi 
froide disparaît 
quasiment. En effet, 
les murs donnant 
sur l’extérieur sont 
isolés, ce qui 
conduit à l’élévation 
significative de leur 
température de 
surface.

En cas d’apport d’humidité 
(défauts de mise en œuvre, 
remontées capillaires, 
percement de la membrane, 
infiltration d’eau de pluie, etc.) 
dans les murs donnant sur 
l’extérieur, les simulations 
hygrothermiques dynamiques 
montrent que l’humidité baisse 
légèrement dans la poutre, le 
pan de bois, la brique et le 
mortier.

Cela signifie que la mousse 
minérale est capable de gérer 
cet apport d’humidité.

D’autre part, la VMC simple-
flux garantira le renouvellement
de l’air et l’évacuation de 
l’humidité intérieure.

Aspect extérieur conservé 
que partiellement car.
disparition des menuiseries 
extérieures d’origine
Mise en place de petits-bois 
mais profils épaissis et 
vitrage d’aspect 
contemporain

Aspect des planchers bois 
conservé Aspects 
traditionnels des surfaces 
intérieurs des murs reproduit.
Pas de mise en œuvre de 
membrane au niveau des 
murs.
Perte de surface importante 
(9 %) obligeant à compenser
la perte par l’aménagement 
du comble

Étiquette-énergie B
51 kWhEP/m².an pour chauffage, 
ECS, refroidissement

Facteur 4 atteint
< 73 kWhEP/m².an pour chauffage, 
ECS, refroidissement

Objectif « Grenelle » -38 % atteint
< 181 kWhEP/m².an pour chauffage, 
ECS, refroidissement
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Analyse économique

Rentabilité

Préalable commun à tous les scénarios     :

Les coûts estimés des travaux sont issus des bases de prix et ouvrages en possession du pôle
économie de la construction à savoir Batichiffrage, Batitel et Batiprix. Toutefois, vu le caractère 
particulier de certains matériaux préconisés dans les scénarios, plusieurs prix ont dû faire 
l’objet de recherches plus approfondies.

L’application de la TVA s’est faite en tenant compte :

– du niveau de performance atteint : seuls les travaux d’amélioration énergétique de 
niveau CITE ou plus peuvent faire l’objet d’un taux de 5,5 %. Les autres se verront 
appliquer un taux de 10 %4

 ;

– de l’augmentation de la surface de plancher. Si celle-ci est supérieure à 10 %, un taux 
de TVA de 20 % s’appliquera alors5

 ;

– du taux de rendu à neuf pour certains éléments de second œuvre (dont les huisseries 
extérieures, installations sanitaires et de plomberie, installations électriques et système
de chauffage). Si celui-ci est supérieur à 2/3, un taux de TVA de 20 % s’applique6.

Les coûts HT et TTC sont détaillés par poste en annexe 1.

Concernant la valorisation du CO2,  le calcul est effectué avec les valeurs mentionnées dans 
le règlement délégué de la commission européenne du 16/01/2012 complétant la directive 
2010/31/UE sur la performance énergétique des bâtiments à savoir :

- 20 € la tonne jusqu’en 2025,

- 35 € la tonne jusqu’en 2030,

- 50 € la tonne après 2030.

Pour le scénario 1, le coût total du bouquet d’actions s’élève alors à  78 966 € TTC (49 913 €
TTC hors aménagement et isolation du comble).

Au m², cela représente 607 €/m² (384 €/m² hors aménagement et isolation du comble) : 
l’aménagement du comble a permis la diminution du coût de la rénovation au m².

Le temps de retour actualisé est de 25 ans.  Ce temps de retour peut toutefois être 
légèrement modifié en fonction du mode de financement retenu, par intégration du montant des 
intérêts d’emprunt dans le coût d’investissement, comme détaillé par la suite.

En ce qui concerne l’évolution des charges énergétiques sur 20 ans en coût actualisé, celles-ci 
sont réduites de 75 % avec un différentiel de 1 971 € par an actuellement et de 4 323 € par an 
dans 20 ans. On peut également noter qu’en effectuant les travaux de ce scénario, les charges 
énergétiques dans 20 ans (1 468 €) resteront inférieures aux charges énergétiques actuelles 
sans travaux (2 645 €) et ce, malgré l’inflation des coûts des énergies.

4 Flash DGALN n° 03-2014
5 Article 278-0 ter du code général des impôts
6 http://vosdroits.service-public.fr/professionnels-entreprises/F23568.xhtml
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Enfin, le scénario 1 permet ₂d’éviter l’émission de 131,92 tonnes de CO  sur 20 a ns  (soit 
presque 80 ans des émissions moyennes d’une maison de 100 m² habitables RT 2012 en zone 
H17). En termes de monétarisation, cela représente 3  925 € de gain sur cette période de 20 
ans.

Soutenabilité

Préalable commun à tous les scénarios     :

La méthodologie générale d’appréciation de la soutenabilité est détaillée dans le rapport 
méthodologique et n’est pas reprise ici. S’y référer préalablement paraît indispensable à la 
compréhension de la démarche.

Hypothèses communes à tous les cas (sauf mention contraire) :

– apport personnel = 0 € ;

– le prêt de marché a été considéré a priori à 4 % sur 15 ans. Toutefois, pour les 
scénarios à plus faibles montants, en présence d’éco-prêt, la réduction de sa durée 
sera nécessaire.

– l’éco-prêt, de 30 000 € sur 15 ans soit sur le mode : « rénovation lourde » = bouquets 
d’actions / 3 actions ;

– l’économie de charges n’est retenue que pour 50 %, par mesure prudentielle.

NB : il est bien entendu possible de mettre à jour l’ensemble de ces informations pour l’adapter
à la réalité des marchés bancaires locaux.

Prêt principal sur 15 ans.

– Sans éco-prêt  : coût mensuel = 584 €

Le temps de retour augmente d’un an à 29 ans.

7 Étude thermique réalisée par le bureau d’études Tribu Énergie dans le cadre de l’étude Cost optimal du CETE Nord-Picardie de 
mars 2013

RENOVATION ENERGETIQUE DU BATI ANCIEN : RENOVATION ENERGETIQUE DU TYPE III.02 75



– Avec éco-prêt  : coût mensuel = 529 €

Le temps de retour augmente également à 27 ans.

Synthèse

Les consommations énergétiques du scénario 1 sont très faibles : en plus d’atteindre l’objectif 
« Grenelle » -38 %, elle atteint le facteur 4, le niveau BBC Rénovation et une étiquette-énergie 
de classe B . Ces excellents résultats ont pu être atteints par l’isolation de l’ensemble de 
l’enveloppe et par la mise en place de systèmes plus performants, notamment une chaudière à 
condensation. Rappelons qu’avant rénovation, cette maison affichait une étiquette-énergie de 
classe E.

L’isolation de l’enveloppe a eu pour autre conséquence la diminution de l’effet de paroi froide en
hiver, du fait de l’élévation de la température de surface des parois.

Afin de compenser la perte de surface habitable due à l’isolation par l’intérieur, qui s’élève 
environ à 9 %, le comble a été aménagé. Cet aménagement a cependant dégradé le confort 
d’été dans l’ensemble du logement.

La mousse minérale a été choisie dans le scénario 1 pour l’isolation des murs donnant sur 
l’extérieur, car il s’agit de l’isolant qui engendre le moins de risques liés à l’humidité parmi tous 
les matériaux isolants répertoriés dans l’inventaire des actions possibles. Elle est capable de 
gérer l’apport d’humidité qui pourrait résulter, par exemple, d’une infiltration d’eau de pluie et 
présente l’avantage de ne pas nécessiter la mise en place d’une membrane entre l’isolant et le 
mur ancien (simplicité de mise en œuvre). Cependant, et même si son inertie et celle du 
panneau de fibre de bois sont fortes, elles ne sont pas suffisantes pour atténuer les surchauffes 
estivales, encore amplifiées par le fait que l’isolation de l’enveloppe se fait par l’intérieur, y 
compris dans le comble aménagé.

L’étanchéification de l’enveloppe du fait de son isolation nécessite la mise en place d’une 
ventilation complémentaire. La VMC simple-flux permet de ventiler la totalité du logement en 
permanence, selon un taux de renouvellement d’air défini réglementairement. Par rapport à la 
situation existante, les pertes de chaleur par renouvellement d’air sont donc contrôlées et 
réduites et la VMC simple-flux garantit un renouvellement d’air suffisant au maintien d’un air 
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Gain énergétique

Confort 
d’été

Diminution
de l'effet 
de paroi froide 
en hiver

Absence de risques 
liés à l'humidité 
dans les murs

Patrimoine et 
Architecture

SCENARIO 1

Après

Avant



intérieur sain et sec.

D’un point de vue patrimonial ce scénario n’est pas complètement satisfaisant.

L’aspect extérieur est préservé (toitures, colombages, enduits sont conservés), mais les 
menuiseries sont toutes changées, de même que les proportions des vitrages, ce qui constitue 
une perte patrimoniale et altère  la perception générale de l’édifice.

La mousse minérale permet une finition de surface des murs intérieurs sur la base d’un enduit 
plâtre, mais supprime les décors éventuels et les surfaces d’origine.

La perte de surface importante induite par l’ITI est proposée en compensation par 
l’aménagement du comble dont les volumes de grenier sont souvent désaffectés, mais 
supprime l’espace tampon dont le rôle est dorénavant limité au sur-comble.

La mise en œuvre est conséquente mais permet des finitions intérieures plus traditionnelles sur 
le support de la mousse minérale.

En termes de coût, le scénario 1 est sensiblement moins vite rentabilisé que sa variante (cf. ci-
dessous) puisque son temps de retour actualisé est de 25 ans (contre 21 ans). Ceci est tout à 
fait logique dans la mesure où les performances atteintes après travaux sont quasiment 
identiques mais avec un coût d’investissement plus élevé de 32 %. En effet, les matériaux 
isolants employés, de par leurs qualités intrinsèques (moindre risque par rapport à l’humidité, 
bonne inertie) et leur part encore réduite de marché, ne sont pas aux mêmes prix que les 
produits plus courants comme la laine minérale.

RENOVATION ENERGETIQUE DU BATI ANCIEN : RENOVATION ENERGETIQUE DU TYPE III.02 77



Variante du scénario 1

Tableau d’analyse multi-critères qualitative des ac tions

Élément ou
système Technique Action
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Murs
donnant sur
l’extérieur

D – Isolation 
par l’intérieur, y
compris 
cloisons et 
refends

1 – Laine minérale en rouleau et pare-
vapeur, épaisseur 15 cm

Plancher
bas

B – Isolation en 
sous-face

1 – Laine minérale en vrac et pare-
vapeur, épaisseur 12 cm

Plancher
haut

C – Isolation de 
la toiture par 
l’intérieur

1 – Laine minérale en vrac et pare-
vapeur, épaisseur 24 cm

Fenêtres

D – 
Remplacement 
des fenêtres, 
maintien des 
volets existants

1 – Châssis en bois, double vitrage Uw =
1,3 W/m².K

a – avec petits-bois

Porte
extérieure

du
logement

D – 
Remplacement 
de la porte

1 – Châssis en bois, âme isolante, 
double vitrage Ud = 1,3 W/m².K

Ventilation B – VMC 1 – Simple-flux

Chauffage
et ECS

B – Chaudière à
condensation 1 – Réutilisation des émetteurs existants
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Notation du critère «  gain énergétique  »  8  

SI étiquette < B

SI étiquette C
OU
SI étiquette D et 
objectif -38 % 
« Grenelle » 
atteint

SI étiquette D Si étiquette > D

Couleur attribuée 
dans les tableaux
multi-critères 
quantitatifs

Note sur le 
diagramme-radar

3 2 1 0

Pour la variante du scénario 1, l’étiquette-énergie est de classe B , la note est donc de 3 
(vert).

Notation du critère «  confort d’été  »  9  

SI n<50 SI 50<n<100 SI 100<n<150 SI n>150

Couleur attribuée 
dans les tableaux
multi-critères 
quantitatifs

Note sur le 
diagramme radar

3 2 1 0

Pour la variante du scénario 1, le nombre d’heures pour lesquelles la température est inférieure 
à 27 °C est de 169, la note est donc de 0 (rouge).

Notation du critère «  diminution de l’effet de paroi froide en hiver  »

SI la température 
de surface 
intérieure du mur 
vaut au moins 
18 °C

SI la température 
de surface 
intérieure du mur 
vaut au moins 
16 °C

SI la température 
de surface 
intérieure du mur 
vaut au moins 
12 °C ET 
amélioration de 
leur étanchéité à 
l’air

SI la température 
de surface 
intérieure du mur 
vaut au moins 
12 °C ET pas 
d’amélioration de 
leur étanchéité à 
l’air

Couleur attribuée 
dans les tableaux
multi-critères 
quantitatifs

8 Cf. annexes pour l’illustration de ces critères
9 Cf. annexes pour l’illustration de ces critères
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Note sur le 
diagramme radar

3 2 1 0

Pour la variante du scénario 1, la température de surface intérieure des murs est au moins de 
18 °C (murs isolés), la note est donc de 3 (vert).

Notation du critère «  absence de risques liés à l’humidité  »  10  

SI l’humidité 
relative est 
inférieure à 85 % 
ou la teneur en 
eau inférieure à 
20 % de masse 
pour tous les 
points 
d’observation

SI l’humidité 
relative est 
supérieure à 
85 % ou la teneur
en eau 
supérieure à 
20 % de masse 
pour au plus un 
point 
d’observation

SI l’humidité 
relative est 
supérieure à 
85 % ou la teneur
en eau 
supérieure à 
20 % de masse 
au plus 2 points 
d’observation

SI l’humidité 
relative est 
supérieure à 
85 % ou la teneur
en eau 
supérieure à 
20 % de masse 
pour au moins 3 
points 
d’observation

Couleur attribuée 
dans les tableaux
multi-critères 
quantitatifs

Note sur le 
diagramme radar

3 2 1 0

Pour la variante du scénario 1, deux points d’observation sur quatre voient leur humidité relative
inférieure à 85 % ou leur teneur en eau inférieure à 20 % en masse. La note est donc 1 
(orange).

10 Cf. annexes pour l’illustration de ces critères
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Notation du critère «  patrimoine et architecture  »

Élément ou
système Technique Action

Notation

Valeur Pond. Not
e

Murs donnant
sur l’extérieur

D – Isolation par 
l’intérieur, y 
compris cloisons 
et refends

1 – Laine minérale en rouleau et 
pare-vapeur, épaisseur 15 cm

1

2 2

Plancher bas B – Isolation en 
sous-face

1 – Laine minérale en vrac et 
pare-vapeur, épaisseur 12 cm

2 1 2

Plancher haut
C – Isolation de la
toiture par 
l’intérieur

1 – Laine minérale en vrac et 
pare-vapeur, épaisseur 24 cm

1
1 1

Fenêtres

D – 
Remplacement 
des fenêtres, 
maintien des 
volets existants

1 – Châssis en bois, double 
vitrage Uw = 1,3 W/m².K

a – avec petits-bois

1

2 2

Porte
extérieure du

logement

D – 
Remplacement de
la porte

1 – Châssis en bois, âme 
isolante, double vitrage Ud = 
1,3 W/m².K

1
2 2

Ventilation B – VMC 1 – Simple-flux 2 1 2

Chauffage  et
ECS

B – Chaudière à 
condensation

1 – Réutilisation des émetteurs 
existants

3 1 3

Total/30 14

Note moyenne/3 1,4*

*un arrondi au 1/10 de la note finale est effectué.
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Tableau de synthèse multi-critères quantitative du bouquet d’actions

Gain énergétique Confort d’été Diminution de
l’effet de paroi
froide en hiver

Absence de risques liés à
l’humidité

Patrimoine et architecture

Variante du 
scénario 1

Niveau BBC rénovation atteint
72 kWhEP/m².an pour les 5 usages 
réglementaires

Confort d’été fortement 
dégradé.

Nombre d’heures pour 
lesquelles la température 
intérieure est supérieure 
à 27 °C : 169
Avant rénovation, ce 
nombre valait 84.

Ceci est dû à la fois :
– à l’isolation par 

l’intérieur, qui 
diminue l’inertie 
des murs donnant
sur l’extérieur.

– à l’isolation du 
plancher bas, qui 
coupe l’accès à la
fraîcheur de la 
cave.

– à l’aménagement 
du comble, qui 
dès lors, ne 
protège plus 
l’étage inférieur 
des surchauffes 
estivales.

L’effet de paroi 
froide disparaît 
quasiment. En 
effet, les murs 
donnant sur 
l’extérieur sont 
isolés, ce qui 
conduit à 
l’élévation 
significative de 
leur température 
de surface.

En cas d’apport d’humidité (défauts 
de mise en œuvre, remontées 
capillaires, percement de la 
membrane, infiltration d’eau de 
pluie, etc.) dans les murs donnant 
sur l’extérieur, les simulations 
hygrothermiques dynamiques 
montrent que l’humidité augmente 
dans le pan de bois, la brique et le 
mortier.

Cela signifie que la laine minérale et
le pare-vapeur ne sont pas capables
de gérer cet apport d’humidité.

D’autre part, la VMC simple-flux 
garantira le renouvellement de l’air 
et l’évacuation de l’humidité 
intérieure.

Aspect extérieur conservé 
que partiellement 
carsuppression des 
menuiseries extérieures 
d’origine

Aspect des planchers bois 
conservés

Aspects modernes des 
surfaces intérieures des 
murs.

Perte de surface importante 
(9 %) obligeant à compenser
la perte par l’aménagement 
du comble

Étiquette-énergie B
51 kWhEP/m².an pour chauffage, 
ECS, refroidissement

Facteur 4 atteint
< 73 kWhEP/m².an pour chauffage, 
ECS, refroidissement

Objectif « Grenelle » -38 % atteint
< 181 kWhEP/m².an pour chauffage, 
ECS, refroidissement
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Analyse économique

Rentabilité

Pour la variante du scénario 1, le coût total du bouquet d’actions s’élève à 59  343 € TTC 
(40 595 € hors aménagement et isolation du comble).

Au m², cela représente 456 €/m² (312 €/m² hors aménagement et isolation du comble) : 
l’aménagement du comble a permis la diminution du coût de la rénovation.

Le temps de retour actualisé est de 21 ans.

En ce qui concerne l’évolution des charges énergétiques sur 20 ans en coût actualisé, celles-ci 
sont réduites de 75 % comme pour le scénario 1 avec un différentiel de 1 983 € par an 
actuellement et de 4 349 € par an dans 20 ans. Là aussi, on peut noter qu’en effectuant les 
travaux de ce scénario, les charges énergétiques dans 20 ans (1 442 €) resteront inférieures 
aux charges énergétiques actuelles sans travaux (2 645 €) et ce, malgré l’inflation des coûts des
énergies.

Enfin, la variante du scénario 1 permet d’éviter l’émission de 132,75 tonnes de CO2 sur 20 
ans  (soit un peu plus de 80 ans des émissions moyennes d’une maison de 100 m² habitables 
RT 2012 en zone H111). En termes de monétarisation, cela représente 3  949 € de gain sur 
cette période de 20 ans.

Soutenabilité

Prêt principal sur 15 ans.

– Sans éco-prêt  : coût mensuel = 439 €

Le temps de retour est à 24 ans.

– Avec éco-prêt  : coût mensuel = 384 €

Le temps de retour est à 22 ans.

11 Étude thermique réalisée par le bureau d’études Tribu Énergie dans le cadre de l’étude Cost optimal du CETE Nord-Picardie de 
mars 2013
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Synthèse

Les consommations énergétiques de la variante du scénario 1 sont très faibles : en plus 
d’atteindre l’objectif « Grenelle » -38 %, elle atteint le facteur 4, le niveau BBC Rénovation et 
une étiquette-énergie de classe B . Ces excellents résultats ont pu être atteints par l’isolation 
de l’ensemble de l’enveloppe et par la mise en place de systèmes plus performants, notamment
une chaudière à condensation. Rappelons qu’avant rénovation, cette maison affichait une 
étiquette-énergie de classe E.

L’isolation de l’enveloppe a eu pour autre conséquence la diminution de l’effet de paroi froide en
hiver, du fait de l’élévation de la température de surface des parois.

Afin de compenser la perte de surface habitable due à l’isolation par l’intérieur, qui s’élève 
environ à 9 %, le comble a été aménagé. Cet aménagement a cependant fortement dégradé le 
confort d’été dans l’ensemble du logement.

La laine minérale a été choisie pour l’isolation de l’enveloppe. Cependant, elle n’est pas capable
de gérer l’apport d’humidité qui pourrait résulter, par exemple, d’un percement accidentel du 
pare-vapeur avec lequel elle est mise en œuvre. C’est pourquoi le choix de la laine minérale 
constitue un risque pour la pérennité du bâtiment par rapport à l’humidité. De plus, l’inertie de la 
laine minérale n’est pas suffisante pour atténuer les surchauffes estivales, encore amplifiées par
le fait que l’isolation de l’enveloppe se fait par l’intérieur, y compris dans le comble aménagé.

L’étanchéification de l’enveloppe du fait de son isolation nécessite la mise en place d’une 
ventilation complémentaire. La VMC simple-flux permet de ventiler la totalité du logement en 
permanence, selon un taux de renouvellement d’air défini réglementairement. Par rapport à la 
situation existante, les pertes de chaleur par renouvellement d’air sont donc contrôlées et 
réduites et la VMC simple-flux garantit un renouvellement d’air suffisant au maintien d’un air 
intérieur sain et sec.

D’un point de vue patrimonial ce scénario n’est pas complètement satisfaisant.

L’aspect extérieur est préservé (toitures, colombages, enduits), mais les menuiseries sont toutes
changées, de même que les proportions des vitrages, ce qui constitue une perte patrimoniale et 

￹altère l a  perception générale de l’édifice.

L’ajout d’un isolant intérieur modifie l’aspect et supprime les décors éventuels.
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La perte de surface importante induite par l’ITI est proposée en compensation par 
l’aménagement du comble dont les volumes de grenier sont souvent désaffectés, mais 
supprime l’espace tampon dont le rôle est dorénavant limité au sur-comble.

La mise en œuvre est conséquente et les aspects de surfaces intérieurs sont raidis par les 
plaques de plâtre.

D’un point de vue économique, la variante du scénario 1 est plus vite rentabilisée que le 
scénario 1 puisque son temps de retour actualisé est de 21 ans contre 25 ans. Comme détaillé 
précédemment, cela s’explique par le coût moins important des matériaux employés qui font 
partie de ceux les plus utilisés dans le domaine du bâtiment. Cela est toutefois à mettre en 
regard avec les moindres performances techniques (risque élevé par rapport à l’humidité, faible 
inertie).
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6.2. Scénario 2

Tableau d’analyse multi-critères qualitative des ac tions

Élément ou
système Technique Action
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ct
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e

Murs
donnant sur
l’extérieur

B – Correction 
thermique 
intérieure, y 
compris 
cloisons et 
refends

1 – Enduit isolant “perspirant”, 
épaisseur 6 cm

Plancher
bas

B – Isolation en 
sous-face

2 – Ouate de cellulose en vrac et frein-
vapeur, épaisseur 12 cm

Plancher
haut

B – Isolation du 
plancher du 
grenier

2 – Ouate de cellulose en vrac et frein-
vapeur, épaisseur 28 cm

Fenêtres

A – 
Amélioration de
l’étanchéité à 
l’air et maintien 
des volets 
existants

1 – Conservation et vérification des 
châssis, vérification du calfeutrement, 
réparation éventuelle

Porte
extérieure

du
logement

A – 
Amélioration de
l’étanchéité à 
l’air

1 – Conservation et vérification des 
châssis, vérification du calfeutrement, 
réparation éventuelle

Ventilation B – VMC 1 – Simple-flux

Chauffage 
et ECS

B – Chaudière à
condensation 1 – Réutilisation des émetteurs existants
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Notation du critère «  gain énergétique  »  12  

SI étiquette < B

SI étiquette C
OU
SI étiquette D et 
objectif -38 % 
« Grenelle » 
atteint

SI étiquette D Si étiquette > D

Couleur attribuée 
dans les tableaux
multi-critères 
quantitatifs

Note sur le 
diagramme-radar

3 2 1 0

Pour le scénario 2, l’étiquette-énergie est de classe C,  la note est donc de 2 (jaune).

Notation du critère «  confort d’été  »  13  

SI n<50 SI 50<n<100 SI 100<n<150 SI n>150

Couleur attribuée 
dans les tableaux
multi-critères 
quantitatifs

Note sur le 
diagramme radar

3 2 1 0

Pour le scénario 2, le nombre d’heures pour lesquelles la température est inférieure à 27 °C est 
de 98, la note est donc de 2 (jaune).

Notation du critère «  diminution de l’effet de paroi froide en hiver  »

SI la température 
de surface 
intérieure du mur 
vaut au moins 
18 °C

SI la température 
de surface 
intérieure du mur 
vaut au moins 
16 °C

SI la température 
de surface 
intérieure du mur 
vaut au moins 
12 °C ET 
amélioration de 
leur étanchéité à 
l’air

SI la température 
de surface 
intérieure du mur 
vaut au moins 
12 °C ET pas 
d’amélioration de 
leur étanchéité à 
l’air

Couleur attribuée 
dans les tableaux
multi-critères 
quantitatifs

Note sur le 
diagramme radar

3 2 1 0

12 Cf. annexes pour l’illustration de ces critères
13 Cf. annexes pour l’illustration de ces critères
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Pour le scénario 2, la température de surface intérieure des murs est au moins de 16 °C (murs 
corrigés thermiquement), la note est donc de 2 (jaune).

Notation du critère «  absence de risques liés à l’humidité  »  14  

SI l’humidité 
relative est 
inférieure à 85 % 
ou la teneur en 
eau inférieure à 
20 % de masse 
pour tous les 
points 
d’observation

SI l’humidité 
relative est 
supérieure à 
85 % ou la teneur
en eau 
supérieure à 
20 % de masse 
pour au plus un 
point 
d’observation

SI l’humidité 
relative est 
supérieure à 
85 % ou la teneur
en eau 
supérieure à 
20 % de masse 
au plus 2 points 
d’observation

SI l’humidité 
relative est 
supérieure à 
85 % ou la teneur
en eau 
supérieure à 
20 % de masse 
pour au moins 3 
points 
d’observation

Couleur attribuée 
dans les tableaux
multi-critères 
quantitatifs

Note sur le 
diagramme radar

3 2 1 0

Pour le scénario 2, tous les points d’observation voient leur humidité relative inférieure à 85 % 
ou leur teneur en eau inférieure à 20 % en masse. La note est donc 3 (vert).

14 Cf. annexes pour l’illustration de ces critères
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Notation du critère «  patrimoine et architecture  »

Élément ou
système Technique Action

Notation

Valeur Pond. Not
e

Murs donnant
sur l’extérieur

B – Correction 
thermique 
intérieure, y 
compris cloisons 
et refends

1 – Enduit isolant “perspirant”, 
épaisseur 6 cm

2

2 4

Plancher bas B – Isolation en 
sous-face

2 – Ouate de cellulose en vrac et
frein-vapeur, épaisseur 12 cm

2 1 2

Plancher haut
B – Isolation du 
plancher du 
grenier

2 – Ouate de cellulose en vrac et
frein-vapeur, épaisseur 28 cm

3
1 3

Fenêtres

A – Amélioration 
de l’étanchéité à 
l’air et maintien 
des volets 
existants

1 – Conservation et vérification 
des châssis, vérification du 
calfeutrement, réparation 
éventuelle

3

2 6

Porte
extérieure du

logement

A – Amélioration 
de l’étanchéité à 
l’air

1 – Conservation et vérification 
des châssis, vérification du 
calfeutrement, réparation 
éventuelle

3

2 6

Ventilation B – VMC 1 – Simple-flux 2 1 2

Chauffage  et
ECS

B – Chaudière à 
condensation

1 – Réutilisation des émetteurs 
existants

3 1 3

Total/30 26

Note moyenne/3 2,6*

*un arrondi au 1/10 de la note finale est effectué.
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Tableau de synthèse multi-critères quantitative du bouquet d’actions

Gain énergétique Confort d’été Diminution de
l’effet de paroi
froide en hiver

Absence de risques liés à
l’humidité

Patrimoine et architecture

Scénario 2 Niveau BBC rénovation non atteint
133 kWhEP/m².an pour les 5 usages 
réglementaires

Confort d’été très 
peu dégradé.

Nombre d’heures 
pour lesquelles la
température 
intérieure est 
supérieure à 
27 °C : 98
Avant rénovation,
ce nombre valait 
84.

Ceci est 
principalement dû
au choix de ne 
pas aménager le 
comble.

L’effet de paroi 
froide diminue. 
En effet, les murs
donnant sur 
l’extérieur sont 
corrigés 
thermiquement, 
ce qui conduit à 
l’élévation de leur
température de 
surface.

En cas d’apport d’humidité (défauts 
de mise en œuvre, remontées 
capillaires, percement de la 
membrane, infiltration d’eau de pluie,
etc.) dans les murs donnant sur 
l’extérieur, les simulations 
hygrothermiques dynamiques 
montrent que l’humidité baisse dans 
la poutre, le pan de bois, la brique et 
le mortier.

Cela signifie que l’enduit isolant 
“perspirant” est capable de gérer cet 
apport d’humidité.

D’autre part, la VMC simple-flux 
garantira le renouvellement de l’air et
l’évacuation de l’humidité intérieure.

Aspect extérieur conservé.

Fenêtres et portes conservées.

Aspect des planchers bois conservé

Aspects traditionnels des surfaces 
intérieurs des murs.

Très peu de perte de surface 
intérieure

Pas de mise en œuvre de 
membrane au niveau des murs.

Étiquette-énergie C
92 kWhEP/m².an pour chauffage, 
ECS, refroidissement

Facteur 4 non atteint
< 73 kWhEP/m².an pour chauffage, 
ECS, refroidissement

Objectif « Grenelle » -38 % atteint
< 181 kWhEP/m².an pour chauffage, 
ECS, refroidissement
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Analyse économique

Rentabilité

Pour le scénario 2, le coût total du bouquet d’actions s’élève à 46  754 € TTC (41 540 € hors 
isolation du plancher du comble).

Au m², cela représente 519 €/m² (462 €/m² hors isolation du plancher du comble). Rappelons ici
que le comble n’est pas aménagé ce qui contribue à augmenter ce ratio.

Enfin, le temps de retour actualisé est de 19 ans.

En ce qui concerne l’évolution des charges énergétiques sur 20 ans en coût actualisé, celles-ci 
sont réduites de 69 % avec un différentiel de 1 813 € par an actuellement et de 3 966 € par an 
dans 20 ans. Comme pour le scénario 1 et sa variante, on peut noter qu’en effectuant les 
travaux de ce scénario, les charges énergétiques dans 20 ans (1 825 €) resteront inférieures 
aux charges énergétiques actuelles sans travaux (2 645 €) et ce, malgré l’inflation des coûts des
énergies.

Enfin, le scénario 2 permet d’éviter l’émission de 120,67 tonnes de CO2 sur 20 an s (soit un 
peu plus de 70 ans des émissions moyennes d’une maison de 100 m² habitables RT 2012 en 
zone H115). En termes de monétarisation, cela représente 3  590 € de gain sur cette période 
de 20 ans.

Soutenabilité

Prêt principal sur 15 ans.

– Sans éco-prêt  : coût mensuel = 346 €

Le temps de retour est à 22 ans.

– Avec éco-prêt  : coût mensuel = 291 €

Le temps de retour est à 20 ans.

15 Étude thermique réalisée par le bureau d’études Tribu Énergie dans le cadre de l’étude Cost optimal du CETE Nord-Picardie de 
mars 2013
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Synthèse

Les consommations énergétiques du scénario 2 atteignent l’objectif « Grenelle » -38 % et une 
étiquette-énergie de classe C.  Le facteur 4 ainsi que le niveau BBC Rénovation ne sont pas 
atteints. En effet, en plus de l’isolation des planchers haut et bas, le choix a été fait de 
seulement corriger thermiquement les murs donnant sur l’extérieur. Une nouvelle chaudière, 
plus performante, et une VMC simple-flux ont cependant été mises en place. Rappelons 
qu’avant rénovation, cette maison affichait une étiquette-énergie de classe E.

La correction thermique des murs et l’isolation des planchers a eu pour autre conséquence la 
diminution de l’effet de paroi froide en hiver, du fait de l’élévation de la température de surface 
des parois.

Le choix a été fait de ne pas aménager le comble, ce qui a été largement bénéfique au confort 
d’été.

L’enduit isolant « perspirant » a été choisi pour la correction thermique des murs, car il est moins
risqué en termes d’humidité que la plupart des isolants. Il est capable de gérer l’apport 
d’humidité qui pourrait résulter, par exemple, d’une infiltration d’eau de pluie et présente 
l’avantage de ne pas nécessiter la mise en place d’une membrane. De plus, son inertie est très 
forte et contribue probablement à l’atténuation des surchauffes estivales.

L’étanchéification de l’enveloppe du fait de son isolation ou de sa correction thermique nécessite
la mise en place d’une ventilation complémentaire. La VMC simple-flux permet de ventiler la 
totalité du logement en permanence, selon un taux de renouvellement d’air défini 
réglementairement. Par rapport à la situation existante, les pertes de chaleur par 
renouvellement d’air sont donc contrôlées et réduites et la VMC simple-flux garantit un 
renouvellement d’air suffisant au maintien d’un air intérieur sain et sec.

D’un point de vue patrimonial ce scénario est satisfaisant.

L’aspect extérieur est préservé (toitures, colombages, enduits) et les menuiseries sont 
conservées, préservant les caractéristiques du bâti.

L’ajout d’un enduit perspirant à l’intérieur oblige à une dépose des décors (lambris, plinthes, etc)
s’ils existent mais favorise un rendu de surface traditionnel.
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L’impact architectural est donc très limité, permettant de conserver à la fois les façades, mais 
aussi l’essentiel des modénatures intérieures si elles existent. Le comble n’est pas modifié, 
seuls l’ajout de l’isolation et du sur-plancher impactent les portes et les fenêtres, ce qui ne pose 
pas de problème tant que le comble n’est pas utilisé, lequel conserve son rôle d’espace tampon.

La mise en œuvre est facile et les aspects de surfaces intérieurs peuvent être restitués.

Pour ce qui est des coûts, le scénario 2 n’est qu’un peu plus vite rentabilisé que la variante du 
scénario 1 (cf. ci-dessus), puisque son temps de retour actualisé est de 19 ans contre 21 ans. Il 
est cependant sensiblement moins cher (- 27 %). L’économie réalisée en n’isolant que certains 
éléments de l’enveloppe a permis de choisir des isolants ou corrections thermiques moins 
courants (et donc plus chers) mais plus performants en termes de gestion de l’humidité et de 
l’inertie.
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6.3. Scénario 3

Tableau d’analyse multi-critères qualitative des ac tions

Élément ou
système Technique Action
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Murs
donnant sur
l’extérieur

A – 
Amélioration de
l’étanchéité à 
l’air, y compris 
cloisons et 
refends

1 – Reprises d’enduit ou plâtres 
dégradés, rejointoiement de moellons ou
de briques, colmatage des trous et 
fissures en partie courante et aux 
jonctions avec les autres éléments 
(planchers, passage de gaines)

Plancher
bas

B – Isolation en 
sous-face

2 – Ouate de cellulose en vrac et frein-
vapeur, épaisseur 12 cm

Plancher
haut

B – Isolation du 
plancher du 
grenier

2 – Ouate de cellulose en vrac et frein-
vapeur, épaisseur 28 cm

Fenêtres

A – 
Amélioration de
l’étanchéité à 
l’air et maintien 
des volets 
existants

1 – Conservation et vérification des 
châssis, vérification du calfeutrement, 
réparation éventuelle

Porte
extérieure

du
logement

A – 
Amélioration de
l’étanchéité à 
l’air

1 – Conservation et vérification des 
châssis, vérification du calfeutrement, 
réparation éventuelle

Ventilation B – VMC 1 – Simple-flux

Chauffage
et ECS

B – Chaudière à
condensation 1 – Réutilisation des émetteurs existants
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Notation du critère «  gain énergétique  »  16  

SI étiquette < B

SI étiquette C
OU
SI étiquette D et 
objectif -38 % 
« Grenelle » 
atteint

SI étiquette D Si étiquette > D

Couleur attribuée 
dans les tableaux
multi-critères 
quantitatifs

Note sur le 
diagramme-radar

3 2 1 0

Pour le scénario 3, l’étiquette-énergie est de classe D mais l’objectif - 38     % « Grenelle  » est 
atteint , la note est donc de 2 (jaune).

Notation du critère «  confort d’été  »  17  

SI n<50 SI 50<n<100 SI 100<n<150 SI n>150

Couleur attribuée 
dans les tableaux
multi-critères 
quantitatifs

Note sur le 
diagramme radar

3 2 1 0

Pour le scénario 3, le nombre d’heures pour lesquelles la température est inférieure à 27 °C est 
de 75, la note est donc de 2 (jaune).

Notation du critère «  diminution de l’effet de paroi froide en hiver  »

SI la température 
de surface 
intérieure du mur 
vaut au moins 
18 °C

SI la température 
de surface 
intérieure du mur 
vaut au moins 
16 °C

SI la température 
de surface 
intérieure du mur 
vaut au moins 
12 °C ET 
amélioration de 
leur étanchéité à 
l’air

SI la température 
de surface 
intérieure du mur 
vaut au moins 
12 °C ET pas 
d’amélioration de 
leur étanchéité à 
l’air

Couleur attribuée 
dans les tableaux
multi-critères 
quantitatifs

16 Cf. annexes pour l’illustration de ces critères
17 Cf. annexes pour l’illustration de ces critères
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Note sur le 
diagramme radar

3 2 1 0

Pour le scénario 3, la température de surface intérieure des murs est au moins de 12 °C (murs 
non isolés), mais il y a amélioration de leur étanchéité à l’air, la note est donc de 1 (orange).

Notation du critère «  absence de risques liés à l’humidité  »  18  

SI l’humidité 
relative est 
inférieure à 85 % 
ou la teneur en 
eau inférieure à 
20 % de masse 
pour tous les 
points 
d’observation

SI l’humidité 
relative est 
supérieure à 
85 % ou la teneur
en eau 
supérieure à 
20 % de masse 
pour au plus un 
point 
d’observation

SI l’humidité 
relative est 
supérieure à 
85 % ou la teneur
en eau 
supérieure à 
20 % de masse 
au plus 2 points 
d’observation

SI l’humidité 
relative est 
supérieure à 
85 % ou la teneur
en eau 
supérieure à 
20 % de masse 
pour au moins 3 
points 
d’observation

Couleur attribuée 
dans les tableaux
multi-critères 
quantitatifs

Note sur le 
diagramme radar

3 2 1 0

Pour le scénario 3, tous les points d’observation voient leur humidité relative inférieure à 85 % 
ou leur teneur en eau inférieure à 20 % en masse. La note est donc 3 (vert).

18 Cf. annexes pour l’illustration de ces critères
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Notation du critère «  patrimoine et architecture  »

Élément ou
système Technique Action

Notation

Valeur Pond. Not
e

Murs donnant
sur l’extérieur

A – Amélioration 
de l’étanchéité à 
l’air, y compris 
cloisons et 
refends

1 – Reprises d’enduit ou plâtres 
dégradés, rejointoiement de 
moellons ou de briques, 
colmatage des trous et fissures 
en partie courante et aux 
jonctions avec les autres 
éléments (planchers, passage 
de gaines)

3

2 6

Plancher bas B – Isolation en 
sous-face

2 – Ouate de cellulose en vrac et
frein-vapeur, épaisseur 12 cm

2 1 2

Plancher haut
B – Isolation du 
plancher du 
grenier

2 – Ouate de cellulose en vrac et
frein-vapeur, épaisseur 28 cm

3
1 3

Fenêtres

A – Amélioration 
de l’étanchéité à 
l’air et maintien 
des volets 
existants

1 – Conservation et vérification 
des châssis, vérification du 
calfeutrement, réparation 
éventuelle

3

2 6

Porte
extérieure du

logement

A – Amélioration 
de l’étanchéité à 
l’air

1 – Conservation et vérification 
des châssis, vérification du 
calfeutrement, réparation 
éventuelle

3

2 6

Ventilation B – VMC 1 – Simple-flux 2 1 2

Chauffage  et
ECS

B – Chaudière à 
condensation

1 – Réutilisation des émetteurs 
existants

3 1 3

Total/30 28

Note moyenne/3 2,8*

*un arrondi au 1/10 de la note finale est effectué.
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Tableau de synthèse multi-critères quantitative du bouquet d’actions

Gain énergétique Confort d’été Diminution de
l’effet de paroi
froide en hiver

Absence de risques liés à
l’humidité

Patrimoine et architecture

Scénario 3 Niveau BBC rénovation non atteint
233 kWhEP/m².an pour les 5 usages 
réglementaires

Confort d’été 
amélioré.

Nombre d’heures 
pour lesquelles la
température 
intérieure est 
supérieure à 
27 °C : 75
Avant rénovation,
ce nombre valait 
84.

Ceci est 
principalement dû
au choix de ne 
pas aménager le 
comble et au fait 
que le plancher 
du comble est 
désormais isolé.

Par contre, l’effet 
de paroi froide 
reste 
problématique 
puisque les murs 
donnant sur 
l’extérieur n’ont 
pas été isolés. 
Cependant, leur 
étanchéité à l’air 
a été améliorée 
par rapport à la 
situation 
existante.

La situation est identique à la 
situation initiale. Il n’y a donc pas de 
problème d’humidité dans les murs 
donnant sur l’extérieur.

D’autre part, la VMC simple-flux 
garantira le renouvellement de l’air et
l’évacuation de l’humidité intérieure.

Aspect extérieur conservé.

Fenêtres et portes conservées.

Aspect des planchers bois 
conservés

Aspects traditionnels des surfaces 
intérieurs des murs.

Pas de mise en œuvre de 
membrane au niveau des murs.

Étiquette-énergie D
162 kWhEP/m².an pour chauffage, 
ECS, refroidissement

Facteur 4 non atteint
< 73 kWhEP/m².an pour chauffage, 
ECS, refroidissement

Objectif « Grenelle » -38 % atteint
< 181 kWhEP/m².an pour chauffage, 
ECS, refroidissement

RENOVATION ENERGETIQUE DU BATI ANCIEN : RENOVATION ENERGETIQUE DU TYPE III.02 98



Analyse économique

Rentabilité

Pour le scénario 3, le coût total du bouquet d’actions s’élève à 23  227 € TTC (18 013 € hors 
isolation du plancher du comble).

Au m², cela représente 258 €/m² (200 €/m² hors isolation du plancher du comble). Rappelons ici
que le comble n’est pas aménagé ce qui contribue à augmenter ce ratio.

Le temps de retour actualisé est de 15 ans.

En ce qui concerne l’évolution des charges énergétiques sur 20 ans en coût actualisé, celles-ci 
sont réduites de 45 % avec un différentiel de 1 188 € par an actuellement et de 2 601 € par an 
dans 20 ans. En revanche, contrairement aux 3 cas précédents, on peut noter qu’en effectuant 
les travaux de ce scénario, les charges énergétiques dans 20 ans (3 191 €) deviennent 
supérieures aux charges énergétiques actuelles sans travaux (2 645 €) du fait de l’inflation des 
coûts des énergies.

Enfin, le scénario 3 permet d’éviter l’émission de 79,19 tonnes de CO2 sur 20 ans  (soit un 
peu moins de 50 ans des émissions moyennes d’une maison de 100 m² habitables RT 2012 en 
zone H119). En termes de monétarisation, cela représente 2  356 € de gain sur cette période 
de 20 ans.

Soutenabilité

Prêt principal sur 10 ans, absent si éco-prêt.

– Sans éco-prêt  : coût mensuel = 235 €

Le temps de retour est à 18 ans.

Eco-prêt seul sur 10 ans.

– Avec éco-prêt  : coût mensuel = 194 €

Le temps de retour est à 15 ans.

19 Étude thermique réalisée par le bureau d’études Tribu Énergie dans le cadre de l’étude Cost optimal du CETE Nord-Picardie de 
mars 2013
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Synthèse

Les consommations énergétiques du scénario 3 atteignent l’objectif «  Grenelle  » -38 % et une 
étiquette-énergie de classe D . Le facteur 4 ainsi que le niveau BBC Rénovation ne sont pas 
atteints. En effet, le choix a été fait de ne pas isoler l’ensemble de l’enveloppe, mais seulement 
deux de ses éléments, à savoir le plancher haut et le plancher bas du logement. Une nouvelle 
chaudière, plus performante, et une VMC simple-flux ont cependant été mises en place. 
Rappelons qu’avant rénovation, cette maison affichait une étiquette-énergie de classe E.

L’absence d’action au niveau des murs donnant sur l’extérieur ainsi que l’isolant du plancher 
haut, plutôt que l’aménagement des combles, a eu pour conséquence une augmentation du 
confort d’été, ce qui est remarquable. Par contre, l’effet de paroi froide en hiver n’a pas été 
corrigé.

L’absence d’action au niveau des murs donnant sur l’extérieur permet également de préserver 
l’équilibre hygrothermique de ces derniers.

L’étanchéification de l’enveloppe du fait de l’isolation des planchers nécessite la mise en place 
d’une ventilation complémentaire. La VMC simple-flux permet de ventiler la totalité du logement 
en permanence, selon un taux de renouvellement d’air défini réglementairement. Par rapport à 
la situation existante, les pertes de chaleur par renouvellement d’air sont donc contrôlées et 
réduites et la VMC simple-flux garantit un renouvellement d’air suffisant au maintien d’un air 
intérieur sain et sec.

D’un point de vue patrimonial ce scénario est très satisfaisant.

L’aspect extérieur est préservé (toitures, colombages, enduits) et les menuiseries sont 
conservées, préservant les caractéristiques du bâti.

L’impact architectural est très limité, permettant de conserver à la fois les façades, mais aussi 
l’essentiel des modénatures intérieures si elles existent. Le comble n’est pas modifié, seuls 
l’ajout de l’isolation et du sur-plancher impactent les portes et les fenêtres, ce qui ne pose pas 
de problème tant que le comble n’est pas utilisé, lequel conserve son rôle d’espace tampon.

La mise en œuvre est facile et les aspects de surfaces intérieurs sont conservés.

D’un point de vue économique, le scénario 3 est plus vite rentabilisé que les autres scénarios 
puisque son temps de retour actualisé est de 15 ans (contre 25 ans pour le scénario 1). Ceci 
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Gain énergétique

Confort 
d’été

Diminution
de l'effet 
de paroi froide 
en hiver

Absence de risques 
liés à l'humidité 
dans les murs

Patrimoine et 
Architecture

SCENARIO 3

Après

Avant



s’explique par le fait qu’il est de loin le moins cher de tous les scénarios. En contre-partie, les 
consommations énergétiques atteintes après travaux sont les moins bonnes et se situent loin du
niveau BBC Rénovation (173 kWh Ep/m².an).
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7. Synthèse finale

Gain
énergétique

Confort
d’été

Diminuti
on de

l’effet de
paroi

froide en
hiver

Absence de risques
liés à l’humidité

Patrimoine et
architecture

Analyse économique*

* la présentation de ces montants a fait l’objet d’arrondis sur la fiche
n°8

Situation initiale 0 2 0 3 3

Scénario 1 3 1 3 3 1,4 Coût total : 607 €/m²
Temps de retour : 25 ans
Charges énergétiques dans 20 ans :
— sans travaux : 5  791 €
— avec travaux : 1  468 €

₂CO  économisé : 132 t
Coût mensuel avec prêt principal sur 15 ans :
— sans éco-prêt : 584 €
— avec éco-prêt : 529 €

Variante du scénario 1 3 0 3 1 1,4 Coût total : 456 €/m²
Temps de retour : 21 ans
Charges énergétiques dans 20 ans :
— sans travaux : 5  791 €
— avec travaux : 1  442 €

₂CO  économisé : 133 t
Coût mensuel avec prêt principal sur 15 ans :
— sans éco-prêt : 439 €
— avec éco-prêt : 384 €

RENOVATION ENERGETIQUE DU BATI ANCIEN : RENOVATION ENERGETIQUE DU TYPE III.02 102



Scénario 2 2 2 2 3 2,6 Coût total : 519 €/m²
Temps de retour : 19 ans
Charges énergétiques dans 20 ans :
— sans travaux : 5  791 €
— avec travaux : 1  825 €

₂CO  économisé : 121 t
Coût mensuel avec prêt principal sur 15 ans :
— sans éco-prêt : 346 €
— avec éco-prêt : 291 €

Scénario 3 2 2 1 3 2,8 Coût total : 258 €/m²
Temps de retour : 15 ans
Charges énergétiques dans 20 ans :
— sans travaux : 5  791 €
— avec travaux : 3  191 €

₂CO  économisé : 79 t
Coût mensuel avec prêt principal sur 10 ans :
— sans éco-prêt : 235 €
Coût mensuel sans prêt principal :
— avec éco-prêt : 194 €
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8. Annexe 1 : détails des résultats

8.1. Scénario 1

Scénario 1

Critère «  gain énergétique  »

Critère «  confort d’été  »
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Illustration 14: Étiquette-énergie pour le scénario 1

Illustration 15: Nombre d’heures pour lesquels Tint > 27 °C
en été (toutes pièces confondues) pour le scénario 1



Critère «  absence de risques liés à l’humidité  »
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Illustration 16: Humidité relative dans la brique pour le
scénario 1
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Illustration 17: Humidité relative dans le mortier pour le
scénario 1
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Illustration 18: Teneur en eau en pourcentage de masse
dans la poutre pour le scénario 1
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Illustration 19: Teneur en eau en pourcentage de masse
dans le pan de bois pour le scénario 1
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Variante du scénario 1

Critère «  gain énergétique  »

Critère «  confort d’été  »
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Illustration 20: Étiquette-énergie pour la variante du scénario 1

Illustration 21: Nombre d’heures pour lesquels Tint > 27 °C
en été (toutes pièces confondues) pour la variante du

scénario 1



Critère «  absence de risques liés à l’humidité  »
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Illustration 22: Humidité relative dans la brique pour la
variante du scénario 1
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Illustration 23: Humidité relative dans le mortier pour la
variante du scénario 1
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Illustration 25: Teneur en eau en pourcentage de masse
dans le pan de bois pour la variante du scénario 1
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Illustration 24: Teneur en eau en pourcentage de masse
dans la poutre pour la variante du scénario 1

0
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25

01/10/13 01/10/14 01/10/15 30/09/16 01/10/17 01/10/18 01/10/19 01/10/20 01/10/21 01/10/22 02/10/23

Teneur en eau en pourcentage de masse dans la poutre pour le type III.02



8.2. Scénario 2

Critère «  gain énergétique  »

Critère «  confort d’été  »
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Illustration 26: Étiquette-énergie pour le scénario 2

Illustration 27: Nombre d’heures pour lesquels Tint > 27 °C
en été (toutes pièces confondues) pour le scénario 2



Critère «  absence de risques liés à l’humidité  »
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Illustration 28: Humidité relative dans la brique pour le
scénario 2

Illustration 29: Humidité relative dans le mortier pour le
scénario 2

Illustration 30: Teneur en eau en pourcentage de masse
dans la poutre pour le scénario 2

Illustration 31: Teneur en eau en pourcentage de masse
dans le pan de bois pour le scénario 2
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8.3. Scénario 3

Critère «  gain énergétique  »

Critère «  confort d’été  »

Critère «  absence de risques liés à l’humidité  »

Identique à la situation initiale puisqu’il n’y a pas eu de rénovation thermique des murs.
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Illustration 32: Étiquette-énergie pour le scénario 3

Illustration 33: Nombre d’heures pour lesquels Tint > 27 °C
en été (toutes pièces confondues) pour le scénario 3



8.4. Calculs économiques

Coûts des bouquets 
d’actions

Coûts HT
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Coûts TTC
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Temps de retour actualisé (TRA)

TRA sans prise en compte d’un prêt à rembourser
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₂Émissions de CO

₂Gaz à effet de serre économisés sur 20 ans (en tonn es de CO  et en €)

₂Pour information (cf explications dans le rapport méthodologique de la phase 2), les valeurs de monétarisation des GES en € par kg de CO  sont les suivantes :
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